
DE : M. et Mme GADONNAUD Yohan 
Bât 27 Appart 101 
2 Boulevard Henri IV 
28100 DREUX 

A : Mme TRIBOUT Alexia 
et M. FERCHAUD Alexandre 
12 bis Route de Nercillac 
Le Treuil 
16200 CHASSORS 

A DREUX, le 07/11/2020

ATTESTATION DE REMISE DU DEPOT DE GARANTIE

Je soussigné(e), M. et Mme GADONNAUD Yohan domicilié Bât 27 Appart 101 2 Boulevard
Henri IV 28100 DREUX, propriétaire du logement situé au 12 bis Route de Nercillac Le Treuil
16200 CHASSORS, déclare avoir reçu le 01/12/2020 de Mme TRIBOUT Alexia et M.
FERCHAUD Alexandre la somme de sept cent quarante euros à titre de dépôt de garantie.

Ledit dépôt de garantie sera restitué au locataire dans un délai maximal de 60 jours à compter
du départ effectif du locataire, sous réserve des sommes qui seraient à déduire conformément
aux dispositions de l'article 22 de la loi du 6 juillet 1989.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Yohan GADONNAUD
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